
 

 

Lycée Professionnel Auguste BOUVET  

 
Taxe d’apprentissage : Mode d'emploi 2023 

 

En nous versant la taxe d'apprentissage, vous contribuez à notre fonctionnement quotidien, 

aidez dans nos investissements, êtes acteurs de la formation de nos jeunes. Savoir-faire, savoir-

être, et compétences techniques industrielles sont les valeurs inculquées aux futurs 

professionnels et citoyens scolarisés au Lycée Professionnel Auguste Bouvet (26 – 

ROMANS-SUR ISERE). 
 
 
 

COMBIEN DEVEZ-VOUS VERSER EN 2023 ? 
 
 
 
 
 
 

 
de votre masse 
salariale brute 

0,68% 2022 (inchangée)  
hors Alsace - 
Moselle 

 
 
 

87% 
 

 
Quota 

 
 
 
 

 

13% 
 

 
"Barème" ou solde de la 
Taxe d'apprentissage 

 
 
 
Bénéficiaires 
exclusifs : les CFA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
versés à l'établissement de votre 
choix exclusivement via la 
plateforme Soltéa (Caisse des 
dépôts et consignations

Quand verser le solde de votre taxe d'apprentissage ? 
 
Dès le 25 Mai 2023, choisissez l'affectation du solde de votre taxe sur la plateforme Soltéa. 

CONTACT 
 

Vincent Jarjat 
 

Directeur délégué aux formations 
professionnelles et technologiques 

Vincent.jarjat@ac-grenoble.fr 
 

Tèl : 04 75 71 11 74 
Ou au : 06 59 11 87 96 

Le Lycée Professionnel Auguste Bouvet est habilité à recevoir votre 
versement de taxe d’apprentissage avec le code UAI : 

0260044g 
 

Lien vers le site Soltéa 

 

https://auguste-bouvet.ent.auvergnerhonealpes.fr/
https://auguste-bouvet.ent.auvergnerhonealpes.fr/
mailto:Vincent.jarjat@ac-grenoble.fr
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/connexion-lespace-prive


 

 

Lycée Professionnel Auguste BOUVET  

 

Comment affecter votre taxe d'apprentissage ? 
 
 
 

Les évolutions : 
 

 

En 2023, les modalités de collecte du solde de la taxe d'apprentissage évoluent. 
 

Dès le 25 Mai 2023, connectez-vous sur la plateforme Soltéa.  
 

 

Les 4 étapes clés : 
 
 
 
 

1 
 
 
 

 

2 
 
 
 
 
 

 

3 
 
 
 
 
 
 

 

4 

 
 

 

Sur le site net-entreprise.fr: je crée un compte ou je m'identifie. Je déclare et 

paie la Taxe via la DSN d'avril 2023 du 5 au 15 mai 2023. 
 
 
 

 

Avec les mêmes identifiants je me connecte 

sur la plateforme Soltéa 
 
 
 
 
 

 

Grâce au moteur de recherche de la plateforme, je cherche et je sélectionne 

LP BOUVET Auguste (26 – Romans-sur-Isère) UAI 0260044g 
 

(Recherche possible par nom, code UAI ou localisation)  
 
 
 

 

J'affecte le pourcentage de mon choix au Lycée Professionnel Auguste 

Bouvet (26 – Romans-sur-Isère). 
 

Les versements en direct à l'établissement, au titre de solde de la taxe d'apprentissage 

(par virement, chèque ou carte bancaire) ne sont plus possibles. 
 
 
 

 

Donnez du sens à votre contribution : 

Soutenez le Lycée Professionnel Auguste Bouvet  
 

 
 
 
 
 
 

Le saviez-vous ?  
Vous pouvez valoriser votre soutien au LP Auguste Bouvet dans votre rapport RSE 

 

Lycée Professionnel Auguste Bouvet 10 rue Bouvet 26101 ROMANS-SUR-ISERE 
 

 
 
 
 

 
 

. 

Donner du sens à votre contribution 
Soutenez le Lycée Auguste Bouvet 

https://www.net-entreprises.fr/
https://www.soltea.education.gouv.fr/espace-public/connexion-lespace-prive
https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/espace-prive/#/employeurs/etablissements/19260116900019/detail/10219
https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/espace-prive/#/employeurs/etablissements/19260116900019/detail/10219
https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/espace-prive/#/employeurs/etablissements/19260116900019/detail/10219
https://employeurs.soltea.education.gouv.fr/espace-prive/#/employeurs/etablissements/19260116900019/detail/10219
https://lycee-vaucanson-grenoble.web.ac-grenoble.fr/taxe-dapprentissage-lycee-vaucanson-grenoble
https://lycee-vaucanson-grenoble.web.ac-grenoble.fr/taxe-dapprentissage-lycee-vaucanson-grenoble
https://lycee-vaucanson-grenoble.web.ac-grenoble.fr/taxe-dapprentissage-lycee-vaucanson-grenoble
https://auguste-bouvet.ent.auvergnerhonealpes.fr/

